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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 051-2016

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2016.RRGR.263

Déposée le: 10.03.2016

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Gschwend

 

 

Tanner (Ranflüh, UDF)
Moser (Landiswil, UDC)
Sutter (Langnau 
Geissbühler
Knutti (Weissenburg, UDC)
Burren (Lanzenhäusern, UDC)
Schweizer (Utzigen, UDC)
Klopfenstein (Corgémont, UDC)
Studer (Utzenstorf, sans parti)
Müller (Bern, PLR)

 

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:  

N° d'ACE:  

Direction: Direction de la po

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Politique d'information du ca

Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires

de presse indiquent non seulement l’âge mais aussi la nationalité des suspects et des victimes 

des délits, conformément aux

teurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP

Développement : 

Nous n’avons toujours pas bien saisi dans quels cas la Police cantonale et le Ministère public 

révèlent spontanément l’origine des suspects et dans quels cas ils ne le font pas. On décide au 
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Gschwend-Pieren (Lyssach, UDC) (porte-parole) 

Tanner (Ranflüh, UDF) 
Moser (Landiswil, UDC) 
Sutter (Langnau i.E., UDC) 
Geissbühler-Strupler (Herrenschwanden, UDC) 
Knutti (Weissenburg, UDC) 
Burren (Lanzenhäusern, UDC) 
Schweizer (Utzigen, UDC) 
Klopfenstein (Corgémont, UDC) 
Studer (Utzenstorf, sans parti) 
Müller (Bern, PLR) 

 

   

du  

Direction de la police et des affaires militaires  

Politique d'information du canton de Berne: assurer la transparence

est chargé de prendre les mesures nécessaires pour que les communiqués 

de presse indiquent non seulement l’âge mais aussi la nationalité des suspects et des victimes 

des délits, conformément aux recommandations de la Conférence des directrices et des dire

teurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP). 

Nous n’avons toujours pas bien saisi dans quels cas la Police cantonale et le Ministère public 

t l’origine des suspects et dans quels cas ils ne le font pas. On décide au 
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nton de Berne: assurer la transparence 

pour que les communiqués 

de presse indiquent non seulement l’âge mais aussi la nationalité des suspects et des victimes 

Conférence des directrices et des direc-

Nous n’avons toujours pas bien saisi dans quels cas la Police cantonale et le Ministère public 

t l’origine des suspects et dans quels cas ils ne le font pas. On décide au 
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cas par cas de faire figurer ou non la nationalité dans le communiqué. Souvent, la police ne la 

communique pas. Cela suscite l’incompréhension. La majorité des cantons suit aujourd’hui les 

recommandations de la Conférence des directrices et des directeurs des départements canto-

naux de justice et police (CCDJP). Selon ces recommandations, il faut communiquer aux médias 

non seulement le nom mais aussi la nationalité des suspects et des victimes. 

Le canton de Berne devrait lui aussi suivre cette recommandation afin d’assurer la transparence 

de l’information vis-à-vis de la population. 

 

Destinataire 

• Direction de la police et des affaires militaires 

• Grand Conseil 


